






ARTICLE - 6 Récompenses {et moment convivial pour la remise des prix) 

Tous les candidats ayant participé au concours seront conviés par la Ville à une soirée 
conviviale organisée durant le second semestre de l'année en cours. 

Les 3 premiers prix de chaque catégorie recevront un lot offert par la Ville. 

ARTICLE - 7 Protection des données à caractère personnel : 

Dans le cadre de ce concours, les participants acceptent d'être recontactés par la Ville 
d'Épinal pour les finalités suivantes : 

Organisation générale du concours « Fleurs de Ville, le concours des meilleurs 
jardiniers», 

- Recueil d'informations complémentaires sur les dossiers de candidature et demande
de précision sur les réalisations,

- Publication des résultats des lauréats,
Utilisation et valorisation des photos transmises par la Ville dans le cadre du
concours.

Seules les personnes habilitées au sein de la Ville d'Épinal et ses éventuels sous-traitants 
ont accès à ces données personnelles. Celles-ci sont conservées pendant une année. 

Les candidats peuvent cependant exercer leurs droits d'accès aux données en s'adressant 
à l'adresse électronique suivante : dpo@epinal.fr 

Le présent document annule et remplace les dispositions prévues dans le précédant 
règlement. 

Épinal, le i.8/Qfo./2025 

L'Adjoint chargé du Cadre de Vie 


